
 

MÉMO 

DESTINATAIRE :   Associations régionales de soccer 

EXPÉDITEUR :   Yannick Guégano, Coordonnateur à l’arbitrage 

OBJET :     AFFILIATION DES ARBITRES 

DATE :     24 janvier 2008 

 

Bonjour à tous, 

 
Veuillez prendre note que nous avons modifié le système de classification des arbitres 

afin de respecter la réforme imposée par l’Association canadienne de soccer. Vous 

constaterez donc que le logiciel PTS a subi les transformations nécessaires pour implanter 

dès cette année ce nouveau système.  Au moment de l’affiliation des anciens arbitres, les 

ARS donneront les équivalences de niveau en respectant le tableau ci-dessous. 

 

TABLEAU D'ÉQUIVALENCE  
Nouveau Ancien Description 

International International Arbitre ou asistant-arbitre FIFA 
National National Arbitre ou asistant-arbitre ACS 
Provincial Niveau 1 Répondre aux critères d'obtention de ce grade 
Régional Niveau 2 Répondre aux critères d'obtention de ce grade 
District Niveau 3 Avoir réussi le cours d'introduction et avoir au minimum 16 ans 
Juvénile JC & JR Avoir réussi le cours d'introduction et avoir au minimum 14 ans 
Soccer 7 Soccer 7 Minimum de 12 ans (formation responsabilité des régions) 

    

Merci de votre collaboration. 

 


